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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter la premicre phrase de 1’alinéa 2 par les mots :

« et ayant accompli leurs devoirs civiques dans leur pays d’origine ».
EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a s’assurer que les personnes étrangeres bénéficiant du droit de vote et
d’¢ligibilité prévu par ce texte aient accompli leurs devoirs civiques dans leur pays d’origine.
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